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2) Il est reconnu qu'en s'acquittant de leurs responsabilités respectives
a description qui en est donnée dans la présente Annexe, les organismes
it avoir à se communiquer ou à échanger entre eux certaines données
lues, que l'organisme fournisseur peut vouloir protéger par des conditions
tives de divulgation, et, pour assurer cette protection, l'organisme four-
: accompagnera les données techniques à protéger de l'avis suivant:

des États-Unis ou du gouvernement du Canada, sans l'autorisation préalable
de la National Aeronautics and Space Administration ou du ministère de
l'Industrie et du Commerce du Canada, et là encore seulement pour servir
aux fins précisées par cette autorisation. Le destinataire de ces données
conserve sa capacité d'employer sans restriction des données semblables


